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(54) DISPOSITIF DE FIXATION D’UN CONNECTEUR SUR UNE TRAVERSEE ELECTRIQUE

(57) L’invention concerne un dispositif de fixation
d’un connecteur (1) pourvu d’une enveloppe de matière
compressible, sur une traversée électrique (2), compor-
tant une pièce (3) constituée d’un fil comportant deux
jambes (3A, 3B) pourvues chacune d’un crochet (3C,
3D) de fixation à un orifice d’accrochage (4) respectif
prévu sur la traversée électrique (2), lesdites jambes (3A,
3B) se rejoignant en une partie transversale (3E) apte à

venir en butée contre le sommet du connecteur (1) op-
posé auxdits orifices d’accrochage (4), lorsque ce dernier
est raccordée à la traversée (2).

Selon l’invention, ladite pièce est apte à fixer ledit
connecteur (1) avec friction et compression d’une partie
de son enveloppe, lors d’un pivotement de ladite pièce
autour desdits orifices d’accrochage (4).
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de fixation
d’un connecteur sur une traversée électrique.
[0002] Le document de brevet WO 98/45901 décrit un
tel dispositif de fixation d’un connecteur coudé en forme
de L sur une traversée électrique.
[0003] Ce dispositif connu est constitué d’un fil de ma-
tière déformable, par exemple de l’acier à ressort, et est
fait d’une seule pièce. Il comporte deux jambes pourvues
chacune d’un crochet de fixation à un orifice d’accrocha-
ge respectif prévu sur la traversée électrique. Les jambes
se rejoignent en une partie transversale pourvue d’un
ressort en hélice, de préférence formé d’une seule spire.
[0004] Le montage se fait par compression du ressort
en hélice contre le sommet de la branche du connecteur,
raccordée à la traversée et insertion des crochets des
jambes dans leur orifice d’accrochage respectif sur la
traversée électrique.
[0005] Ce type de dispositif de fixation pose un problè-
me technique de résistance, car le ressort peut être dé-
formé suite à une pression trop importante exercée sur
lui lors du montage du dispositif. Ce peut être également
en particulier le cas, lors d’un démontage du dispositif et
une déformation permanente du ressort peut apparaître.
[0006] L’invention résout ce problème en proposant un
tel dispositif de fixation d’un connecteur sur une traversée
électrique qui soit particulièrement résistant, tout en étant
de montage très aisé.
[0007] Pour ce faire, l’invention propose un dispositif
de fixation d’un connecteur pourvu d’une enveloppe de
matière compressible, sur une traversée électrique, com-
portant une pièce constituée d’un fil comportant deux
jambes pourvues chacune d’un crochet de fixation à un
orifice d’accrochage respectif prévu sur la traversée élec-
trique, lesdites jambes se rejoignant en une partie trans-
versale apte à venir en butée contre le sommet du con-
necteur opposé auxdits orifices d’accrochage, lorsque
ce dernier est raccordée à la traversée, dispositif carac-
térisé en ce que ladite pièce est apte à fixer ledit connec-
teur avec friction et compression d’une partie de son en-
veloppe, lors d’un pivotement de ladite pièce autour des-
dits orifices d’accrochage.
[0008] Le montage d’un tel dispositif de fixation est très
aisé. Lorsque le connecteur est raccordé électriquement
à la traversée, les crochets des deux jambes de la pièce
sont introduits dans les orifices d’accrochage de la tra-
versée et, par simple pivotement de la pièce autour de
ces points d’accrochage, la pièce est disposée avec sa
partie transversale en butée contre le sommet du con-
necteur opposé auxdits orifices d’accrochage, la friction
et la compression d’une partie de l’enveloppe par la pièce
en question assurant une fixation robuste.
[0009] De plus, cet agencement permet de compenser
des variations dimensionnelles possibles d’une part en-
tre l’enveloppe du connecteur et la pièce en question et
d’autre part dues aux positionnements des orifices d’ac-
crochage.

[0010] Il peut également être monté sans effort impor-
tant d’installation par l’opérateur et est de coût limité.
[0011] Enfin, l’encombrement du dispositif de fixation
en position de montage est particulièrement compact.
[0012] Selon un premier mode de réalisation, l’inven-
tion concerne un dispositif de fixation d’un connecteur
sur une traversée électrique, ladite partie transversale
étant apte à venir en butée contre le sommet du connec-
teur raccordée à la traversée, sommet opposé auxdits
orifices d’accrochage, caractérisé en ce que ladite enve-
loppe du connecteur comporte à ce sommet un tronçon
de bride de blocage de ladite partie transversale.
[0013] De préférence, ladite bride de blocage compor-
te une rainure d’encastrement de ladite partie transver-
sale.
[0014] Avantageusement, ladite bride de blocage
comporte une nervure arrondie apte à être compressée
lors de l’introduction de ladite partie transversale dans
ladite rainure.
[0015] Cette partie arrondie permet par sa souplesse
et sa déformation le passage de la partie transversale
vers la rainure, tout en assurant un maintien solide de
cette pièce une fois mise en place dans la rainure.
[0016] De préférence, le connecteur étant coudé, la-
dite partie transversale est apte à venir en butée contre
le sommet de la branche du connecteur raccordée à la
traversée, sommet opposé auxdits orifices d’accrocha-
ge.
[0017] Ce premier mode de réalisation peut également
équiper un connecteur droit.
[0018] Selon un second mode de réalisation, l’inven-
tion concerne un dispositif de fixation d’un connecteur
sur une traversée électrique, ladite partie transversale
étant apte à venir en butée contre le sommet dudit con-
necteur raccordée à la traversée, sommet opposé
auxdits orifices d’accrochage, caractérisé en ce que la
distance entre lesdites jambes diminue depuis lesdits
crochets vers ladite partie transversale, cette distance
étant inférieure au diamètre du connecteur, à proximité
de ladite partie transversale.
[0019] De préférence destiné à équiper un connecteur
droit, ce second mode de réalisation peut également
équiper un connecteur coudé.
[0020] De préférence, ladite partie transversale com-
porte une partie centrale apte à venir en butée contre la
paroi latérale du connecteur.
[0021] Avantageusement, ladite partie centrale est un
pliage en Vé.
[0022] Lesdites jambes comportent de préférence
chacune un pliage en Vé à proximité de ladite partie
transversale.
[0023] De préférence, ladite pièce en question est ri-
gide et constituée d’un fil de préférence en acier inoxy-
dable.
[0024] Ladite enveloppe de matière compressible est
avantageusement en caoutchouc.
[0025] L’invention est décrite ci-après plus en détail à
l’aide de figures ne représentant que des modes de réa-
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lisation préférés de l’invention.

Les figures 1 et 2 sont des vues frontales d’un dis-
positif de fixation d’un connecteur coudé sur une tra-
versée électrique, selon un premier mode de réali-
sation de l’invention.
Les figures 3 à 5 sont des vues de face, de côté et
de dessus d’une pièce d’un dispositif de fixation d’un
connecteur coudé sur une traversée électrique, se-
lon ce premier mode de réalisation de l’invention.
La figure 6 est une vue de détail en coupe longitu-
dinale d’un dispositif de fixation d’un connecteur cou-
dé sur une traversée électrique, selon ce premier
mode de réalisation de l’invention.
Les figures 7 et 8 sont des vues frontales d’un dis-
positif de fixation d’un connecteur droit sur une tra-
versée électrique, selon un second mode de réali-
sation de l’invention.
Les figures 9 à 11 sont des vues de face, de côté et
de dessus d’une pièce d’un dispositif de fixation d’un
connecteur coudé sur une traversée électrique, se-
lon ce second mode de réalisation de l’invention.

[0026] De façon générale, selon l’invention, un dispo-
sitif de fixation d’un connecteur 1 pourvu d’une enveloppe
de matière compressible, d’une dureté de l’ordre de 38
Shore A, de préférence en caoutchouc EPDM (éthylène-
propylène-diène monomère) ou en silicone, sur une tra-
versée électrique 2, comporte une pièce 3 constituée
d’un fil comportant deux jambes 3A, 3B pourvues cha-
cune d’un crochet de fixation 3C, 3D à un orifice d’accro-
chage 4 prévu sur la traversée électrique 2.
[0027] La pièce 3 en question est rigide et constituée
d’un fil de préférence en acier inoxydable de 2,5 millimè-
tres de diamètre.
[0028] Les jambes 3A, 3B se rejoignent en une partie
transversale 3E apte à venir en butée contre le sommet
du connecteur 1 opposé aux orifices d’accrochage 4,
lorsque ce dernier est raccordée à la traversée 2. Cette
pièce 3 est apte à connecter le connecteur 1 avec friction
et compression d’une partie de son enveloppe, lors d’un
pivotement de cette pièce 3 autour desdits orifices d’ac-
crochage 4.
[0029] Les figures 1 à 6 illustrent un premier mode de
réalisation de l’invention.
[0030] Selon ce premier mode de réalisation, l’inven-
tion concerne un dispositif de fixation d’un connecteur
coudé 1 en forme de L, où la partie transversale 3E est
apte à venir en butée contre le sommet de la branche 1A
du connecteur raccordée à la traversée 2, sommet op-
posé aux orifices d’accrochage 4.
[0031] L’enveloppe du connecteur comporte à ce som-
met un tronçon de bride de blocage 5 de la partie trans-
versale, représentée en détail sur le figure 6.
[0032] Cette bride de blocage 5 comporte une rainure
5A d’encastrement de la partie transversale 3E et une
nervure arrondie 5B apte à être compressée lors de l’in-
troduction par pivotement de la partie transversale 3E

dans la rainure 5A. La pièce 3 est ainsi apte à fixer le
connecteur 1 avec friction et compression de cette ner-
vure arrondie 5B de l’enveloppe du connecteur, lors d’un
pivotement de la pièce autour des orifices d’accrochage
4.
[0033] Les jambes 3A, 3B comportent chacune un plia-
ge en Vé 3A1, 3B1 à proximité de la partie transversale
3E. Ces pliages permettent au monteur d’allonger ou rac-
courcir les longueurs des jambes 3A, 3B au cas excep-
tionnel où la position des orifices d’accrochage est hors
des tolérances normalisées.
[0034] Les figures 7 à 11 illustrent un second mode de
réalisation de l’invention.
[0035] Selon ce second mode de réalisation, l’inven-
tion concerne un dispositif de fixation d’un connecteur
droit 1 sur une traversée électrique 2, la partie transver-
sale 3E étant apte à venir en butée contre le sommet du
connecteur 1 raccordée à la traversée 2, sommet opposé
aux orifices d’accrochage 4.
[0036] La distance entre les jambes 3A, 3B diminue
depuis les crochets 3C, 3D vers la partie transversale
3E, cette distance étant inférieure au diamètre du con-
necteur 1, à proximité de la partie transversale 3E. Ceci
permet que le dispositif de fixation se bloque autour du
connecteur 1.
[0037] A titre d’exemple, pour un connecteur droit de
55 millimètres de diamètre, la distance entre les jambes
3A, 3B au niveau de la partie transversale 3E est de 45
millimètres.
[0038] La pièce 3 est ainsi apte à fixer le connecteur
1 avec friction et compression de la paroi latérale de l’en-
veloppe du connecteur 1, lors d’un pivotement de la pièce
autour des orifices d’accrochage 4.
[0039] La partie transversale 3E comporte une partie
centrale apte à venir en butée contre la paroi latérale du
connecteur 1, afin de fixer la position finale du dispositif
de fixation. Cette partie centrale est un pliage en Vé 3E1.
[0040] Les jambes 3A, 3B comportent également cha-
cune un pliage en Vé 3A1, 3B1 à proximité de la partie
transversale 3E.

Revendications

1. Dispositif de fixation d’un connecteur (1) pourvu
d’une enveloppe de matière compressible, sur une
traversée électrique (2), comportant une pièce (3)
constituée d’un fil comportant deux jambes (3A, 3B)
pourvues chacune d’un crochet (3C, 3D) de fixation
à un orifice d’accrochage (4) respectif prévu sur la
traversée électrique (2), lesdites jambes (3A, 3B) se
rejoignant en une partie transversale (3E) apte à ve-
nir en butée contre le sommet du connecteur (1) op-
posé auxdits orifices d’accrochage (4), lorsque ce
dernier est raccordée à la traversée (2), dispositif
caractérisé en ce que ladite pièce est apte à fixer
ledit connecteur (1) avec friction et compression
d’une partie de son enveloppe, lors d’un pivotement
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de ladite pièce autour desdits orifices d’accrochage
(4).

2. Dispositif de fixation d’un connecteur sur une traver-
sée électrique selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ladite enveloppe du connecteur (1) com-
porte à ce sommet un tronçon de bride de blocage
(5) de ladite partie transversale (3E).

3. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que ladite bride de blocage (5) com-
porte une rainure d’encastrement (5A) de ladite par-
tie transversale (3E).

4. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que ladite bride de blocage (5) com-
porte une nervure arrondie (5B) apte à être compres-
sée lors de l’introduction de ladite partie transversale
(3E) dans ladite rainure (A).

5. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 4, ca-
ractérisé en ce que, ledit connecteur (1) étant cou-
dé, ladite partie transversale (5E) est apte à venir en
butée contre le sommet de la branche du connecteur
(1) raccordée à la traversée (2), sommet opposé
auxdits orifices d’accrochage (4).

6. Dispositif de fixation d’un connecteur (1) sur une tra-
versée électrique (2) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la distance entre lesdites jam-
bes (3A, 3B) diminue depuis lesdits crochets (3C,
3D) vers ladite partie transversale (3E), cette distan-
ce étant inférieure au diamètre du connecteur (1), à
proximité de ladite partie transversale (3E).

7. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que ladite partie transversale (3E) com-
porte une partie centrale apte à venir en butée contre
la paroi latérale du connecteur.

8. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que ladite partie centrale est un pliage
en Vé (3E1).

9. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que lesdites jambes (3A, 3B)
comportent chacune un pliage en Vé (3A1, 3B1) à
proximité de ladite partie transversale (3E).

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite pièce (3) est rigide
et constituée d’un fil de préférence en acier inoxy-
dable.

11. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite enveloppe de ma-
tière compressible est en caoutchouc.

5 6 



EP 3 514 891 A1

5



EP 3 514 891 A1

6



EP 3 514 891 A1

7



EP 3 514 891 A1

8



EP 3 514 891 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 514 891 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 514 891 A1

11

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• WO 9845901 A [0002]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

